DEPARTEMENT DU GERS								
ARRONDISSEMENT D’AUCH					
CANTON DE VIC-FEZENSAC			2024/11
COMMUNE DE VIC-FEZENSAC

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 15 FÉVRIER 2024  


L’an deux mille vingt-quatre, le quinze février à 20h30, les membres du conseil municipal se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le Maire  le 8 février 2024.

Nombre de membres en exercice : 23 ; Nombre de présents : 21 ; Nombre de votants : 23

Présents : Mme NETO - M. CAMAZZOLA - Mme BRANA – M. CAVALIERE - Mme CUEILLENS - M. JAFFRES - M. BACHELLERIE - Mme FAUCHE - M. GUICHARD - Mme GOULU-MARTINAT - Mme BRAZZALOTTO – Mme KLUCZYNSKI - M. CAUQUIL – Mme COUDERC - M. GEYRES - M. CHAULET - M. OSPITAL - Mme NARRAN -  M. ROSELL – Mme MASSAROTTO - M. ANTONELLO.

Excusés donnant pouvoirs : Mme LAPLANE-SOTUM à Mme NARRAN - Mme MESSERLI-CIPRES à Mme BRANA.

OBJET : Approbation de l’avenant Bourgs-Centres Occitanie Pyrénées-Méditerranée : Contrat 2ème génération.

Le Contrat Bourg Centre de la commune de Vic- Fezensac a été approuvé le 19-02-2020.
Aujourd’hui, Mme le Maire propose d’approuver l’avenant n°2 qui a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 19/02/2020 :
► En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
► En organisant : 
· Dans le cas d’une communauté de communes : entre l’ensemble des communes Bourgs-Centres mitoyennes (contrats existants ou à venir), la mutualisation des fonctions de centralité et d’attractivité au profit du bassin de vie.
         ►En actualisant les enjeux de développement et les axes stratégiques de la commune de Vic-Fezensac, 
          ►En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).

 Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département du Gers, la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac, le PETR Pays d’Armagnac et la commune de Vic-Fezensac en y associant, autre autres, les services de l’État, le CAUE du Gers, les Chambres consulaires et l’UDAP du Gers.

 Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de la commune de Vic-Fezensac ainsi que la qualité du cadre de vie des habitants, notamment dans les domaines suivants :

· la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
· l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
· le développement de l’économie et de l’emploi ; 
· la valorisation des spécificités locales.

 Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme    « Petites Villes de Demain » initié et piloté par l’État.

 Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » doit s’inscrire en cohérence avec le Contrat Territorial Occitanie du PETR Pays d’Armagnac, dont il est un sous-ensemble. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil Municipal décide : 

 -D'approuver les termes de l’avenant Bourgs-Centres Occitanie Pyrénées-Méditerranée  contrat 2ème génération 2022/2028 de la commune ci-annexée,
- D'autoriser Madame le Maire à signer ledit contrat cadre et à accomplir l'ensemble des formalités nécessaires à la bonne exécution de ce dossier.
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